
Section de Seine Maritime

 «  L’avenir, il ne s’agit pas de le prévoir, mais de le rendre possible » (Saint Exupéry)
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Cette CAP s’est réunie à la demande expresse de notre Organisation Syndicale lors de
réunions  précédentes , notamment celle du 17 février dernier :.
« Les délégués FO demandent que des CAP « supplémentaires » puissent se tenir afin de ne
pas rester 6 mois sans mouvements et prendre ainsi le risque de bloquer des situations
locales : les demandes des agents du Trésor doivent primer les affectations concours,
détachement...
Il serait donc important de réunir les CAP par exemple, lors de l’affectation des agents
promus par liste d’aptitude, lors d’affectation à l’issue de réussite aux concours nationaux et
bien sur lors des affectations d’agents en détachement.... »

Notre Organisation Syndicale  est donc satisfaite de la prise en compte par la Direction de
notre demande sur les mutations.

 Ordre du Jour :

Mutations des agents dans les SIP Rouen Ville, Neufchâtel, Fécamp et Eu .
Ces SIP sont juridiquement crées au 1er décembre 2009 sauf Eu au 1er janvier 2010.

Rouen Ville : 9 cadres B et 6 Cadres C.
Neufchâtel : 1 B et 1 C.
Fécamp : 3 C.
Eu : 1 B.
La Direction a contacté l’ensemble des agents. Tous ont accepté leur mutation.
Une seule situation va être traitée dans le cadre des demandes de mutation. (le poste actuel est
considéré dans le cadre de l’ORE en « surnombre », l’agent peut donc obtenir satisfaction , le
poste sollicité étant déficitaire.. ).

Vote : FO étant opposé à la création des SIP vote donc contre ce mouvement..

Mutations :
Au 1er janvier :
Ramon BORDIER : TG Pensions est affecté à TG CEPL.
Jérôme DESCHAMPS : Havre Municipale est affecté à Montivilliers.
Franck OLIVIER : Rouen Impôts est affecté à la Paierie Départementale.



Au 1er avril :
Jean Philippe D’OLIVEIRA : RP Darnétal est affecté à la TP Mesnil Esnard.

Au 1er juin :
Eric CHARLES : TG Ressources Humaines est affecté à la Paierie Régionale.

La Direction annonce par ailleurs la réintégration d’un agent à la Trésorerie de Eu dès le 9
novembre et l’arrivée de 2 emplois PACTE au 1er décembre. (Rouen Municipale et Paierie
Départementale)

Les élus FO évoquent la situation de plusieurs agents en demande de mutation qui sont
actuellement en « souffrance » au sein de leur unité.
Réponse : La Direction  admet les difficultés rencontrées par certains agents mais ne peut
donner suite pour le moment.
Ces situations seront à suivre avec beaucoup d’attention dans l’avenir.

Les élus FO  interviennent également  sur  plusieurs autres demandes :
Le TPG ne les perd pas de vue mais ne peut donner actuellement satisfaction à ces collègues...
A revoir pour les mouvements prochains..

FO : Qu’en est il des collègues du DI « façonnage » ? Le transfert de l’ éditique  approche...
Réponse : l’activité de mise sous pli devrait intervenir vers la mi 2010. Les agents concernés
n’ont pas à s’inquiéter, ils resteront à la TG.

Vote : FO vote contre aux motifs suivants :
Les élus FO  ne remettent pas en cause les mutations prononcées. Cependant, par leur vote
« contre », ils expriment le malaise grandissant dans le réseau en raison des suppressions
d’effectifs depuis plusieurs années....
..... Et nous n’en avons pas terminé...les chiffres 2010 ne devraient pas arranger les choses !
La situation des postes et services s’aggrave de façon inquiétante. Les agents se sentent de
plus en plus mal dans leurs fonctions. La direction ne fait plus que gérer la pénurie.

La Direction est BIEN consciente du problème mais.....

Question  FO :

- Formation ERD pour les SIP :  certains  agents de l’équipe de renfort secteur dieppois ont
été sélectionnés pour une formation secteur recouvrement en urgence d’ici la fin d ‘année ?
Réponse : l’équipe de renfort devra pallier à l’absentéisme... notamment sur les « petits » SIP,

Elus FO présents à la CAP : Christiane DEBEY, Guy JACQUOT, Claude ANCELOT,  Brigitte DUMENIL et
Catherine DUBERT.
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